
 

                                                                                                                                              
                                                                                                                           COLAS FRANCE 
                                                                                                                           1, rue du Colonel Pierre Avia 
                                                                                                                           75015 PARIS 

                                                                                                              
                                   ATTESTATION D'ASSURANCE 2021 

Valable à compter du 01/01/2021 jusqu’au 31/12/2021 
RESPONSABILITE CIVILE 

Nous soussigné la SMABTP – 8 rue Louis Armand – 75738 PARIS Cedex 15, certifions que le sociétaire désigné ci-

dessus, bénéficie, ainsi que ses établissements secondaires, auprès de notre société d’une police d’assurance N° 

467803 L 4020001/001 365057 à effet du 1er janvier 2011. 

 

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile incombant à l'assuré du fait de ses 

activités professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être recherchée. 
 
Les activités garanties sont les suivantes : 
 
L’ensemble des activités dans le secteur de la Route, du Bâtiment, du Génie Civil y compris industriel et des matériaux 
et équipements et plus généralement toutes activités s’y rapportant. 
 
Les montants de garanties sont à ce jour les suivants :  

Nature des garanties Montant des garanties 

Pendant les travaux  

Dommages survenant avant réception des travaux ou livraison 

des produits 

 

Tous dommages confondus y compris dommages corporels, 

matériels et immatériels consécutifs ou non 

10.000.000 € par sinistre 

  

Après les travaux  

Dommages survenant après réception des travaux ou livraison 

des produits 

 

Tous dommages confondus y compris dommages corporels, 

matériels et immatériels consécutifs ou non 

10.000.000 € par sinistre et par an 

  

Atteintes à l'environnement  1.500.000 € par sinistre et par an 

  

Les garanties ci-dessus s’appliquent aux dommages corporels, matériels et immatériels du fait des travaux donnés en 
sous-traitance. 
 
La présente attestation ne peut engager la SMABTP au-delà des clauses et des conditions du contrat auquel 
elle se réfère. 

 
Fait à PARIS le 24 décembre 2020                            Le Directeur Général 

                                par délégation 
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